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Regeste
A.________/Service de la population (SPOP) | Confirmation de la décision de révoquer l'autorisation de séjour d'un ressortissant d'un Etat tiers marié avec une ressortissante communautaire. Le mariage n'existe plus que formellement et l'union conjugale a duré moins de trois ans. Par ailleurs, il n'apparaît pas que la réintégration du recourant, encore relativement jeune, en bonne santé et sans enfant, soit fortement compromise dans son pays d'origine, où il a vécu la plus grande partie de sa vie. Recours au TF rejeté dans la mesure de sa recevabilité (2C_951/2021 du 2 février 2022).
Erwägungen
E. 1
La décision attaquée est une décision sur opposition rendue en application de l'art. 34a de la loi du 18 décembre 2007 d'application dans le Canton de Vaud de la loi fédérale sur les étrangers et l'intégration (LVLEI; BLV 142.11), entré en vigueur le 1 er janvier 2021, confirmant la révocation de l'autorisation de séjour et le renvoi de Suisse du recourant. Elle n'est pas susceptible de recours auprès d'une autre autorité si bien que le recours au Tribunal cantonal est ouvert (art. 92 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; BLV 173.36]). Déposé dans le délai légal par le destinataire de la décision attaquée, le recours satisfait pour le surplus aux exigences formelles prévues par la loi, si bien qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond (art. 95 ainsi que 75 et 79 applicables par renvoi de l'art. 99 LPA-VD; BLV 173.36]).
E. 2
Le recourant demande que le Tribunal procède à son audition ainsi qu'à celle de son épouse B.________, de sa sœur C.________ et de ses cousins D.________ et E.________ en qualité de témoins. a) La procédure administrative est en principe écrite (art. 27 LPA-VD). L'autorité peut entendre les parties et des témoins (art. 29 al. 1 let. a et f LPA-VD) lorsque les besoins de l’instruction l’exigent (art. 27 al. 2 et 3 LPA-VD). Le droit d'être entendu garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) ne comprend pas le droit d'être entendu oralement (ATF 140 I 68 consid. 9.6.1). En outre, l’autorité peut mettre un terme à l’instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de forger sa conviction et que, procédant d’une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves proposées, elle a la certitude qu’elles ne pourraient l’amener à modifier son opinion (ATF 140 I 285 consid. 6.2.1). b) En l'occurrence, le Tribunal s'estime suffisamment renseigné sur la base du dossier pour trancher les questions litigieuses. Les époux ont été entendus oralement et de façon circonstanciée par la police le 3 juillet 2020, si bien qu'on ne voit pas quelles informations supplémentaires leurs auditions pourraient apporter. Le recourant a de plus eu l’occasion de s’exprimer par écrit et de faire valoir ses moyens dans le cadre de son recours. L'audition de sa sœur et de deux cousins, établis en Suisse, ne paraît pas non plus indispensable pour apprécier son intégration, cette question n'étant pas déterminante pour l'issue du litige, comme on le verra ci-après (cf. consid. 5b). Sur la base d'une appréciation anticipée des preuves, le Tribunal renonce dès lors à donner suite aux mesures d'instruction requises.
E. 3
La décision attaquée prononce la révocation de l'autorisation de séjour UE/AELE par regroupement familial du recourant en raison de sa séparation. Elle retient que la durée de la vie commune a été inférieure à trois ans et que l'intéressé n'invoque pas de raisons personnelles majeures justifiant la poursuite de son séjour en Suisse. Le recourant se plaint de l'établissement inexact et incomplet des faits et de la violation de l'art. 50 al. 1 let. a de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers et l'intégration (LEI; RS 142.20). Il fait valoir que son épouse n'a jamais eu la volonté de mettre un terme à l'union conjugale et qu'elle s'est provisoirement installée à ******** pour faire le point sur leurs difficultés et être à proximité de son lieu de formation. Il insiste particulièrement sur le fait que la personne chez laquelle son épouse s'est installée – F.________ – ne serait pas son ami intime et qu'elle occuperait une partie de l'appartement de ce dernier en qualité de sous-locataire ou de co-locataire uniquement. Il souligne qu'aucune requête de mesures protectrices de l'union conjugale ou demande de divorce n'a été déposée. Le recourant soutient ensuite que la vie commune avec son épouse a duré plus de trois ans, dès lors qu'ils se sont rencontrés en 2015 et ont vécu ensemble pendant près de cinq ans, dont une année complète en Suisse avant de se marier. Il se prévaut aussi de sa bonne intégration en ce sens qu'il est autonome financière et n'a pas de dettes ni de poursuites, qu'il travaille et participe à la vie économique et sociale de sa région, dans laquelle il a tous ses centres d'intérêt, qu'il parle parfaitement le français, qu'il respecte l'ordre public et les valeurs de la Constitution et qu'il a de la famille en Suisse, à savoir sa sœur et les trois enfants de cette dernière au ******** et plusieurs cousins dont deux à ********.
E. 4
a) La LEI s'applique aux étrangers dans la mesure où leur statut juridique n'est pas réglé par d'autres dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse (art. 2 al. 1 LEI). Elle n'est applicable aux ressortissants des Etats membres de l'Union européenne (UE) et aux membres de leur famille, notamment, que dans la mesure où l’Accord du 21 juin 1999 entre, d’une part, la Confédération suisse, et, d’autre part, la Communauté européenne et ses États membres sur la libre circulation des personnes (ALCP; RS 0.142.112.681) n'en dispose pas autrement ou lorsque la loi prévoit des dispositions plus favorables (art. 2 al. 2 LEI). Le recourant, originaire de Turquie soit d'un Etat tiers, a été mis au bénéfice d'une autorisation de séjour UE/AELE par regroupement à la suite de son mariage avec une ressortissante française, elle-même titulaire d'une autorisation de séjour UE/AELE. Il convient ainsi d'examiner s'il peut se prévaloir d'un droit de séjour en Suisse fondé sur les dispositions de l'ALCP. b) A teneur de l'art. 3 par. 1 annexe I ALCP, les membres de la famille d'une personne ressortissante d'une partie contractante ayant un droit de séjour ont le droit de s'installer avec elle. Sont notamment considérés comme membres de la famille, quelle que soit leur nationalité, le conjoint et leurs descendants de moins de 21 ans ou à charge. En principe, le droit de séjour du conjoint du détenteur du droit originaire ne s’éteint pas en cas de séparation, même durable, des époux. Ce droit perdure aussi longtemps que le mariage n'est pas dissous juridiquement (divorce ou décès). Il y a toutefois lieu de révoquer l’autorisation ou d’en refuser la prolongation en cas d’abus de droit (cf. art. 23 al. 1 de l'ordonnance fédérale du 22 mai 2002 sur la libre circulation des personnes [OLCP; RS 142.203] en relation avec l’art. 62 al. 1 let. d LEI). On parle de contournement des prescriptions en matière d’admission lorsque le conjoint étranger invoque un mariage qui n’existe plus que formellement et qui est maintenu dans le seul but d’obtenir ou de ne pas perdre une autorisation de séjour. Dans ce cadre, les autorités cantonales compétentes porteront une attention particulière aux situations potentiellement abusives. Il faut disposer d’indices clairs permettant de conclure que les époux envisagent l’abandon de la communauté conjugale sans possibilité de reprise (cf. les Directives et commentaires concernant l'ordonnance sur la libre circulation des personnes [Directives OLCP] édictées par le Secrétariat d’Etat aux migrations [SEM], version du mois de janvier 2021, ch. 9.4.2). c) En l'occurrence, il ressort de leurs déclarations du 3 juillet 2020 que les époux vivent séparés depuis la fin du mois de mars ou le début du mois d'avril 2020. Si le recourant a émis le souhait de reprendre la vie commune, B.________ a en revanche été claire sur le fait qu'il n'y avait plus d'espoir de réconciliation, même si elle n'avait pas encore entrepris de démarche judiciaire en vue d'un divorce; son courrier du 1 er octobre 2020 ne permet pas d'arriver à une autre conclusion. La reprise de la vie commune n'est pas intervenue en cours de procédure, malgré le temps écoulé, et il existe de sérieux indices qu'elle n'aura pas lieu à l'avenir, étant précisé que la nature des relations de l'épouse du recourant avec F.________, sur laquelle le recourant s'étend longuement, n'est pas déterminante à cet égard. Il faut ainsi admettre que l'union conjugale est rompue de manière définitive et que le mariage n'existe plus que formellement, avec pour conséquence que le droit de séjour du recourant en vertu de l'art. 3 annexe 1 ALCP s'est éteint. Dès lors, la question de savoir si l'intéressé peut prétendre au maintien de son autorisation de séjour doit être appréciée à l'aune du droit interne, soit au regard de la LEI.
E. 5
a) L'art. 50 al. 1 let. a LEI prévoit qu'après la dissolution de la famille, le droit du conjoint et des enfants à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu des art. 42 et 43 LEI subsiste lorsque l'union conjugale a duré au moins trois ans et que les critères d'intégration définis à l'art. 58a LEI sont remplis. aa) Il sied de relever que l'art. 50 al. 1 let. a LEI ne concerne que les membres étrangers de la famille d'un ressortissant suisse ou d'un ressortissant étranger au bénéfice d'une autorisation d'établissement (au sens des art. 42 et 43 LEI). Eu égard au principe de non-discrimination prévu par l'art. 2 ALCP, il se justifie néanmoins de traiter l'ex-conjoint d'un ressortissant de l'UE de la même manière que l'ex-conjoint d'un ressortissant suisse et, partant, de le faire bénéficier de l'art. 50 LEI même si le ressortissant de l'UE concerné ne bénéficiait que d'une autorisation de séjour UE/AELE et non pas d'une autorisation d'établissement. Le champ d'application de l'art. 2 ALCP dépend toutefois du droit à une autorisation de séjour de l'ex-conjoint ressortissant de l'UE; si ce dernier ne dispose (plus) d'aucun droit de séjour en Suisse, le principe de non-discrimination ne trouve pas application aux fins de régler ses relations familiales (ATF 144 II 1 consid. 4; TF 2C_20/2019 du 13 mai 2019 consid. 6). En l'occurrence, B.________ bénéficie toujours d'une autorisation de séjour UE/AELE, si bien que le recourant est susceptible de se voir appliquer l'art. 50 LEI en vertu du principe de non-discrimination. bb) Selon la jurisprudence, la période minimale de trois ans de l'union conjugale prévue à l'art. 50 al. 1 let. a LEI commence à courir dès le début de la cohabitation effective des époux en Suisse et s'achève au moment où ceux-ci cessent de faire ménage commun (ATF 140 II 345 consid. 4.1; 138 II 229 consid. 2). La limite des trois ans est absolue et s'applique même s'il ne manque que quelques jours pour atteindre la durée des trente-six mois exigés (ATF 137 II 345 consid. 3.1.1; 136 II 113 consid. 3.2 et 3.4). Seules les années de mariage et non de concubinage sont pertinentes (ATF 140 II 345 consid. 4.1). Il n'est pas nécessaire que la vie commune des époux en Suisse ait eu lieu d'une seule traite. Des séjours à l'étranger du couple ne font ainsi pas obstacle à l'application de cette disposition si l'addition des périodes de vie commune en Suisse aboutit à une durée supérieure à trois ans (ATF 140 II 345 consid. 4.1). b) En l'espèce, les époux se sont mariés le 28 juillet 2016 à ******** et ont fait ménage commun jusqu'au 23 décembre 2016, date de leur départ pour la France. Ils se sont réinstallés en Suisse le 14 octobre 2019 et ont vécu ensemble jusqu'au mois de mars ou avril 2020. Même additionnées, ces deux périodes de vie commune n'atteignent manifestement par la durée minimale de trois ans requise. L'application de l'art. 50 al. 1 let. a LEI est par conséquent exclue, sans qu'il soit nécessaire d'examiner si les critères d'intégration définis à l'art. 58a LEI sont remplis.
E. 6
Il reste à examiner si la poursuite du séjour en Suisse du recourant se justifie pour des raisons personnelles majeures. a) L'art. 50 al. 1 let. b LEI permet au conjoint étranger de demeurer en Suisse après la dissolution de l'union conjugale, lorsque la poursuite de son séjour s'impose pour des raisons personnelles majeures. Selon l'art. 50 al. 2 LEI, les raisons personnelles majeures visées à l'al. 1 let. b sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale, que le mariage a été conclu en violation de la libre volonté d'un des époux ou que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise. L'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI vise à régler les situations qui échappent aux dispositions de l'art. 50 al. 1 let. a LEI, soit parce que le séjour en Suisse durant le mariage n'a pas duré trois ans ou parce que l'intégration n'est pas suffisamment accomplie ou encore parce que ces deux aspects font défaut mais que, eu égard à l'ensemble des circonstances, l'étranger se trouve dans un cas de rigueur après la dissolution de la famille. A cet égard, c'est la situation personnelle de l'intéressé qui est décisive et non l'intérêt public que revêt une politique migratoire restrictive. Il s'agit par conséquent uniquement de décider du contenu de la notion juridique indéterminée "raisons personnelles majeures" et de l'appliquer au cas d'espèce, en gardant à l'esprit que l'art. 50 al. 1 let. b LEI confère un droit à la poursuite du séjour en Suisse (ATF 138 II 393 consid. 3.1 p. 395; TF 2C_737/2020 du 23 novembre 2020 consid. 4.2). S'agissant de la réintégration sociale dans le pays de provenance, la question n'est pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de la réintégration sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de l'étranger, seraient gravement compromises (ATF 139 II 393 consid. 6; 138 II 229 consid. 3.1). Le simple fait que l'étranger doit retrouver des conditions de vie qui sont usuelles dans son pays de provenance, ne constitue pas une raison personnelle majeure au sens de l'art. 50 LEI, même si ces conditions de vie sont moins avantageuses que celles dont cette personne bénéficie en Suisse (TF 2C_737/2020 précité consid. 4.2). b) En l'espèce, le recourant se contente, dans son recours, de mettre en avant son intégration dans notre pays liée à ses qualifications professionnelles, son autonomie financière, sa maîtrise du français, son respect de l'ordre public et ses liens sociaux et familiaux. Or, le fait qu'un étranger puisse se prévaloir d'une intégration réussie ne suffit pas en soi pour remplir les conditions de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr (cf. dans ce sens TF 2C_49/2021 du 20 mai 2021 consid. 2.1). Il importe en réalité de s’assurer que sa réintégration dans son pays d’origine ne soit pas fortement compromise. On relève à cet égard que le recourant a vécu la plus grande partie de sa vie en Turquie, pays dont il parle la langue et où se trouve toute sa famille et des amis, selon les explications fournies à l'occasion de son audition du 3 juillet 2020. Il n'a pas d'enfant, est encore relativement jeune et en bonne santé - le contraire n'étant à tout le moins pas allégué. Son séjour en Suisse n'a pas été particulièrement long (son inscription à la commune de ******** de 2009 à 2016 ne permettant pas encore, à elle seule, de retenir une présence avérée sur notre territoire pendant la période considérée) et il n’apparaît pas que les liens qu’il a tissés sur place soient à ce point étroits que l’on ne puisse plus exiger de sa part qu’il quitte le pays. Le Tribunal relève en particulier que le recourant n'a pas mentionné sa sœur et ses cousins lors de son audition, au moment d'indiquer quelles étaient ses attaches en Suisse, mais seulement son épouse, dont il est aujourd'hui définitivement séparé. Ainsi, au regard de l'ensemble des circonstances, il n'apparaît pas que la réintégration du recourant dans son pays d'origine serait fortement compromise. Ce dernier ne peut donc se prévaloir de raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEI justifiant le maintien de son autorisation de son séjour après la dissolution de l'union conjugale.
E. 7
Il suit de ce qui précède que le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. Le recourant, qui succombe, supportera les frais judiciaires (art. 49 LPA-VD). Il n'y a pas lieu d'allouer des dépens (art. 55 LPA-VD).
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